
Son épouse:
Madame Germaine Berger-Ducrot, à Etoy;
Sa sœur:
Madame Hélène Rod-Berger, à Echichens, et ses enfants:

Raymond et Denise Rod-Renevier, à Lausanne, et leurs enfants;
Gilbert et Lisette Rod-Pittet, à Villars-le-Terroir, et leurs enfants;

Son frère:
Monsieur et Madame Fernand et Pâquerette Berger-Petit, à Tolochenaz,
et leurs enfants:

Lise et Jean-Jacques John-Berger, à Chandolin, et famille;
Christiane et Stéphane Berger Laurens, à Tolochenaz, et famille;

Son beau-frère:
Monsieur Pierre Ecuyer-Berger, à Envy, et ses enfants:

Charles et Josiane Ecuyer-Ecuyer, à Envy, et leurs enfants;
Pierrette et Eric Bastardot-Ecuyer, à Colombier (VD), et leurs enfants;

Sa belle-sœur:
Madame Thérèse Ducrot-Reynaud, à Romont, et ses enfants:

Jean-Claude et Graziella Ducrot-Balocchi, à Romont, et leur fils;
Christiane et Pierre Baeriswyl-Ducrot, à Granges-de-Vesin,
et leurs enfants;

Son neveu:
Jean-Marc et Marlise Ducrot, à Lausanne, et leurs enfants;

ainsi que les familles Dessonnaz-Ecuyer, parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Monsieur Roger BERGER
enlevé paisiblement à l’affection des siens le mercredi 21 janvier 2009,
à l’âge de 80 ans.
Un chaleureux merci au professeur Goy, ainsi qu’au personnel soignant
des soins intensifs de la Clinique Cecil, à Lausanne.
L’ensevelissement aura lieu à Etoy le lundi 26 janvier.
Culte d’adieux au temple d’Etoy, à 14 heures.
Honneurs à 14 h 30, à l’intérieur.
Le défunt repose en la chapelle de Beausobre, avenue de Vertou 8, 1110
Morges.
Domicile de la famille: Le Prieuré 5, 1163 Etoy.

Le cœur de l’homme médite sa vie,
mais c’est l’Eternel qui dirige ses pas.

Prov. 16

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


